Mexique
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	Nomination des membres

	-COFETEL
la commission fédérale des télécommunications
	-organe administratif décentralisé du Secrétariat Communications et Transports
-commission autonome mais non indépendante du SCT


	-comprendre et créer des conditions favorables à des règles de concurrence de l’investissement privé
-approbation et certification des équipements et appareils

-surveille les titres de concession et les autorisations pour gérer le spectre radioélectrique, l’interconnexion et frais d’inscription

-promouvoir et surveiller l’interconnexion des réseaux de télécommunications et des équipements

-promouvoir le développement du secteur des télécommunications

-publier des normes officielles


	-règlementer les réseaux de télécommunications et services connexes : services locaux et interurbains, de communications par satellites fixes et mobiles, la télévision et les signaux audio avec les système de rémunération et les interconnexions internationales
-règlementer, promouvoir et superviser la couverture sociale globale et efficace, des télécommunications et de radiodiffusion au Mexique

-surveillance des contenus en matière de radio, cinéma et télévision sont du ressort du ministère de l’intérieur
	-veiller à ce que la population du Mexique ait accès à des services de télécommunications intégrés, dispensés dans un environnement de saine concurrence et où les conditions prévalant pour le développement de plus d’infrastructures, la prestation efficace de services et l’introduction de nouvelles technologies
	-se compose de 4 commissaires, y compris son président, nommés par le Président de la République dans une liste établie par le Secrétariat Communications et Transports
-mandat d’une durée indéfinie

-chacun des membres peut être révoqué ad nutum


